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n°90 880 du 31 octobre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à

la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 août 2011, par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, tendant à

la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable sa demande de séjour de plus de trois

mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 27 avril 2011.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre

1980 ».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. HENDRICKX, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le 18 novembre 2010, la partie requérante a introduit une demande d’asile, le dossier a été transmis au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 29 novembre 2010.

Par un courrier recommandé introduit le 14 mars 2011, la partie requérante a introduit une demande

d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision, prise le 27 avril 2011, motivée comme suit :

« Motif:
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Article 9ter - § 3 2° - de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29

décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas

son identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue

au § 2, alinéa 3.

La demande ne contient ni un document d’identité ni un élément de preuve ni plusieurs éléments de

preuve qui, pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus à l’article 9ter, §2

alinéas 1 et 2. Dans sa demande du 14/03/2011, le requérant affirme être dispensé de l'obligation de

démontrer son identité étant donné que sa procédure d’asile serait toujours en cours. Toutefois, le

requérant n’apporte aucune preuve de dispense prévue par l'article 9ter §2 alinéa 3 ; à savoir être en

procédure d’asile ou avoir introduit un recours au Conseil d'Etat en cassation administrative déclaré

admissible. En conséquent, la demande est irrecevable.

Il est loisible à l’intéressé de faire valoir d’éventuels éléments médicaux dans le cadre d'une demande

de prorogation de son ordre de quitter le territoire. Cette demande devra être étayée d'un certificat

médical récent relatif aux éléments invoqués, certificat qui s’exprime clairement quant à une éventuelle

impossibilité de voyager et qui indique la durée estimée de cette impossibilité. Cette demande, qui en

soi ne modifie pas la situation de séjour de l’intéressé, fera l’objet d’un examen par l’Office des

Etrangers. »

Il s’agit de l’acte attaqué.

Le 23 août 2012, la demande d’asile introduite par la partie requérante s’est clôturée par un arrêt du

Conseil n° 86 188, lui refusant la reconnaissance du statut de réfugié, ainsi que l’octroi du bénéfice de la

protection subsidiaire.

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’obligation de motivation formelle,

de la violation de l’article 9ter, §1er, alinéa 4 et de l’article 9ter, §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980,

ainsi que de l’article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, et enfin de la

violation du principe général de bonne administration, du raisonnable et du devoir de soin

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante soutient avoir, dans sa

demande de séjour introduite le 14 mars 2011, souligné que sa demande d’asile était toujours pendante

au niveau du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA).

Elle affirme ne pas être en possession d’un document prouvant que sa procédure d’asile est toujours

pendante et que la simple production de l’annexe 26 qui lui a été remise ne saurait démontrer que cette

procédure est toujours en cours.

Par ailleurs, elle allègue que la décision de rejet ayant été prise le 27 avril 2011, sa demande d’asile

devrait se clôturer devant le CGRA dans un cours laps de temps, ce qui lui permettrait le cas échéant de

pouvoir introduire un recours contre ladite décision.

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, elle invoque que le troisième paragraphe de

la décision litigieuse ne serait pas à sa place et violerait de ce fait le devoir de soin.

3. Discussion.

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil constate que la demande d’asile introduite

par la partie requérante s’est clôturée par un arrêt du Conseil n° 86 188 du 23 août 2012.

Dès lors qu’aucun recours ne semble être introduit à son encontre, force est de constater que, la

demande d’asile du requérant étant définitivement clôturée, la partie requérante n’a plus d’intérêt à cette

articulation du moyen.

3.2. Sur la seconde branche, l’indication, dans le troisième paragraphe d’une possibilité offerte à la

partie requérante d’obtenir une prorogation d’un ordre de quitter le territoire, participe, au contraire de ce

que soutient la partie requérante, du devoir de soin et n’est pas de nature à contrevenir au principe du

raisonnable.



CCE X - Page 3

3.3 Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M. GERGEAY


